
 
COMMISSION DES ARBITRES 

 

COMPTE RENDU REUNION PLENIERE du : 
19/11/2018 

 
PRESENTS : 
METE Orhan (Président), 
AMARI Abdelkader, BARENTON Edgar, BROTONS Nicolas (CTDA District), CHARLES Jacques,  
CLERET Dominique, COBAN Huseyn, COURTIEU Patrick,  CUSANNO Stéphane,  MAREY Arnaud,  
NASRI Riad, SABATINO  Joseph, SABRI Karim, 
 
Excusé : PEREIRA Emerik. 

 
Président de séance : METE Orhan 
Secrétaire de séance : SABATINO Joseph 
 
La plénière de la CDA  a eu lieu dans une salle au collège de Rives. Remerciements à  Arnaud 
MAREY, Principal du collège, pour l’accueil et la mise à disposition de la salle. 
 

Début  de la CDA 19 Heures 30 

 
ORDRE DU JOUR : 

 

1/AUDITION DE M. BEN EL HADJ Zyed, convoqué à 20 h. 
 
Le président demande de revoir  le cas de M. BEN HEL HADJ Zyed, passé en commission d’appel du 
district. Cette dernière a invalidé le précédent vote de l’ancienne  CDA  et renvoyé M. BEN EL HADJ 
devant la CDA pour décision concernant sa nouvelle catégorie d’affectation.  
Suite à l’audition de M. BEN HEL HADJ Zyed et aux délibérations consécutives, la CDA passe à un 
vote à bulletins secrets de ses membres.   
Résultat du vote : M. BEN HEL HADJ Zyed est affecté dans la catégorie D1 du district.  
Nota : la CDA réunie le lundi 19-11-2018 à Rives a pris la décision suite à l'audition de M. BEN HEL 
HADJ Zyed (qui a été nommé R1 suite à la saison 2017/2018) de le nommer D1 du District en attente 
de la décision définitive et des possibles recours qui nous ont été transmis lors de l’audition de celui-
ci. 
 

2/ ORGANIGRAMME CDA et FONCTIONS 
  
METE Orhan demande de définir pour chacun le poste et son rôle au sein de la CDA. 
 
PRESIDENT :   
 
METE Orhan : Président, responsable organisation des événements CDA. 
 
DESIGNATIONS : 
   
ARBITRES SENIORS 
 
* MAREY Arnaud (vice-président délégué) : désignations DI-D2-D3- AA. 
* AMARI Abdelkader : désignations D4 – D5 – Féminines. 
* COBAN Huseyn : désignations FUTSAL. 
* NASRI Riad : désignations  FOOT ENTREPRISES. 
 
ARBITRES JEUNES. 
 
*CUSANNO Stéphane : responsable des désignations catégories  jeunes. 
* PEREIRA Emerik : adjoint au responsable des désignations catégories  jeunes. 
 



 
OBSERVATIONS :  
 
*CHARLES Jacques : responsables des observations séniors et jeunes.  
Transmet  le défraiement des observateurs tous les mois au responsable du  district. 
 
ADMINISTRATIFS : 
  
*BARENTON Edgar : responsable  du suivi administratif des arbitres : 
Nom, prénom, catégorie,  présence AG et stages, tests physiques, observations,  parrainages, bonus, 
malus…etc. 
 
*NASRI Riad : responsable relation arbitres - District et interlocuteur des  arbitres pour les problèmes 
rencontrés :  

- Rapports des arbitres sur imprimés non conformes 
- Tarifs – indemnités arbitres – défraiements des arbitres -  
- Fautes techniques d’arbitrage. 
- Absences arbitres - ouverture  d’enquêtes.  

 
SECRETARIAT :  
 
*SABATINO Joseph : responsable PV et Comptes rendus de réunions. (Représentant des arbitres en 
commission de discipline) 
*COBAN Huseyn : adjoint responsable PV et comptes rendus réunions. (Représentant des arbitres en 
commission d’Appel). 
*CHARLES  Jacques : gestion  dossiers et documents administratifs. 
*NASRI Riad : gestion  dossiers et documents administratifs. 
 
FORMATION :  
 
*BROTONS Nicolas : CTDA du District. 
*COURTIEU Patrick : responsable pôle formation, en relation avec le CTDA du District. 
*CLERET Dominique : adjoint au responsable pôle formation, en relation avec le CTDA du District. 
*SABRI Karim : membre non arbitre, relation avec la LAURA FOOT. 
 

3/REGLEMENT INTERIEUR 2018-2019. 
 
Arnaud  MAREY fait le point sur le règlement intérieur actuel qui est très lourd par rapport aux 
règlements intérieurs qu’il a consultés dans d’autres districts. Il se propose de réunir un groupe de 
volontaires de la CDA afin de proposer une version plus lisible, qui sera ensuite soumise à la CRA 
pour avis puis au Comité de Direction du District pour validation. 
 

4/  QUESTION DIVERSES. 
 
Tour de table des personnes présentes. 

 
 

FIN DE SEANCE A 22 heures 30 
 
 
Orhan METE       Joseph. SABATINO 
Président         Secrétaire de séance 
 

 

 
 
 
 
 
 
 



 
PERMANENCE DU MARDI 20 NOVEMBRE 2018 

 
 

PRESIDENT : METE Orhan. 
Secrétariat :   J. SABATINO. 
Présents : CHARLES J - COBAN H . 

 

 

Rappel : consultation des désignations 

 

La CDA rappelle à tous ses arbitres, que les désignations sont susceptibles d’être modifiées 
sur MyFFF jusqu’au vendredi 17H. Vous devez donc impérativement consulter vos 
désignations jusqu’à ce moment. Au-delà, le désignateur vous appelle en cas de modification.   

 

 

 

 

Rappel : rédaction et envoi des rapports 

 

La CDA demande à l’ensemble de ses arbitres, de rédiger vos rapports dans le document prévu 
à cet effet sur le site du District, rubrique Arbitrage > Docs Arbitres > Rapports Disciplinaires 
d’Arbitrage. 

La CDA demande à ses arbitres d’envoyer leur rapport SIMULTANEMENT aux deux adresses ci-
dessous. 

discipline@isere.fff.fr / arbitres@isere.fff.fr 

 

  

À tous les Arbitres qui officient en D1 et D2 
 
 
Rappels FMI : 

Contrôle des éducateurs 

Tous les arbitres officiant en D1 et D2 seniors ont l’obligation de vérifier la présence et l’identité des 
éducateurs désignés officiellement. 

Une nouvelle liste sera transmise à tous les arbitres par voie de mail. 

Ils doivent donc vérifier leur inscription et leur identité (via la FMI) avant le match, et s’assurer de 
leur présence sur le banc durant tout le match. 

En fin de rencontre, ils doivent noter sur la FMI, dans la rubrique REGLEMENTS LOCAUX : - 

Si les 2 éducateurs désignés étaient présents  

Inscrire « pour le club A, Mr X présent, pour le club B, Mr Y présent » (remplacer A et B par le nom des 
équipes, et X et Y par le nom des éducateurs) 

Si l’un des 2 éducateurs désignés était absent 

Inscrire par exemple « pour le club A, Mr X absent, pour le club B, Mr Y présent » (remplacer A et B 
par le nom des équipes, et X et Y par le nom des éducateurs) 

                                        

RAPPEL 

mailto:discipline@isere.fff.fr
mailto:arbitres@isere.fff.fr


Les arbitres de catégorie D1 et D2 doivent effectuer 2 contrôles concernant les arbitres jeunes 
du district, merci de donner vos disponibilités  au responsable  des observateurs qui est 
Jacques  CHARLES.  
 
 

COURRIERS DIVERS : 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE: fiches navettes, match à  rejouer,  transmis au responsable 
concerné. idem pour absence de rapport d’un arbitre en CD. 
 
FFF /FOOT 2000 : Indisponibilités Arbitres/ Observateurs. 
 

COURRIERS CLUBS : 
 
FC 2 A : courrier pour  rapport de match ;  pris note. 
 
DOMARIN : courrier de  rapport de match ;  pris note. 
 
FC LIERS : absence arbitre match D4 poule D, transmis au responsable pour enquête.  
 
US THODURE : demande arbitre  D5 – P- E .transmis au responsable des désignations qui vous 
donnera satisfaction dans la mesure de ses possibilités. 
 
AS CESSIEU : demande arbitre  D5 – P- D .transmis au responsable des désignations qui vous 
donnera satisfaction dans la mesure de ses possibilités. 
 
LCA FOOT : la CDA s’excuse et vous remercie pour la mise à disposition de votre salle concernant la 
formation des arbitres auxiliaires, cette formation est reportée pour l’instant faute de participants.  
 
 

COURRIERS ARBITRES : 
 
GIROUD Mickael : certificat médical suite à indisponibilité. 
 
CHAABANE Amar : demande pour arbitrer en foot entreprise, transmis au responsable concerné. 
 
GAILLARD Raian : absence au match du 10/11/2018 FCVH –COMMELLE, pris note, transmis au 
responsable pour suite à donner. 
 

ATTENTION 
L’ARBITRE, SI TU Y TOUCHES 

TES SUR LA TOUCHE 
LA FRAPPE C’EST DANS LE BALLON 

 
La loi du 23 octobre 2006 stipule que les arbitres sont considérés comme chargés d’une mission de 
service  public, et les atteintes dont ils peuvent être victimes dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de leur mission seront désormais réprimées par des peines aggravées, lourdes amendes et  
peines de prison ferme prévues par le code pénal. 
 
 
 
 
 
       
 


